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Cette lettre est diffusée tous les mois pour faire un récapitulatif des nouveautés du site et des brèves du mois, ainsi qu’un 
gros plan sur les actions marquantes des Communes forestières PACA en lien avec les actualités du mois.  
 

GROS PLAN DU MOIS 
 
 
POLITIQUES TERRITORIALES : LES ELUS LOCAUX SE REAPPROPRIENT LA FORET 
 
 
Sur fond de Loi de Modernisation Agricole, qui signe 
la recentralisation des compétences de l’Etat en 
matière de forêt, la Charte forestière de territoire 
(CFT) donne les moyens aux élus locaux de définir 
une politique forestière à l’échelle de leur 
territoire. 
En Provence-Alpes-Côte d'Azur, 50 % de la surface 
régionale et près de la moitié des communes sont 
concernés par une Charte forestière de territoire. 
Les Communes forestières PACA ont invité les élus 
de la région à une rencontre consacrée au rôle de 
l’élu local en matière de politique forestière, le 31 
mai dernier à Sisteron (04). 
 
 
Cette première fût l’occasion de présenter aux élus l’évaluation réalisée par le bureau d’étude 
« Forêts et Territoires » qui dresse un premier constat sur les Chartes forestières de territoire en 
Provence-Alpes-Côte d’Azur. On y apprend notamment que 1 € d’animation menée dans le cadre 
d’une Charte aboutit à la réalisation de 4 € d’investissement. Elle identifie également les facteurs 
de réussite d’une Charte : profil généraliste de l’animateur, portage politique et administratif de la 
CFT, concertation entre les acteurs… 
 
Cette journée fût alimentée par les témoignages d’élus de Chartes forestières de territoire : 
Madame Amrane, Maire de Collobrières (CFT des Maures, 83) et Monsieur Prevost (CFT de la 
Montagne de Lure, 04), qui identifient les Chartes forestières de territoire comme le projet 
fédérateur qui a permis d'unifier leur territoire, de structurer une filière forêt-bois locale et de 
créer une économie non délocalisable. 
Cette rencontre, ayant réuni une vingtaine d’élus, marque la création du Réseau Régional des élus 
des Chartes forestières dont le but est de favoriser le partage d'expérience entre les territoires, de 
défendre leurs intérêts et d'intégrer d'avantage les critères territoriaux dans les politiques 
forestières publiques. 
  
La mobilisation des élus s’intègre dans la nouvelle stratégie du Réseau Régional des Chartes 
forestières de territoire, animé par les Communes Forestières de Provence-Alpes-Côte d'Azur. En 
effet, le réseau se positionnait jusqu’à maintenant en accompagnement technique à l’émergence et 
à la mise en œuvre des politiques forestières de territoire. 
Au regard de la maturité de l’outil Charte forestière de territoire et de son développement dans la 
Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, le Réseau Régional propose une nouvelle stratégie à partir de 
l’année 2010, plus adaptée aux enjeux actuels : conforter les politiques forestières territoriales 
comme outil de développement local. 
Concrètement, cette nouvelle orientation passe par trois phases qui constitueront le programme 
d’activité du réseau pour l’année 2010/2011 : 
 

1. collecte et évaluation des résultats et effets des CFT 
2. création d’un réseau des élus et poursuite du réseau des techniciens 
3. appui de la réflexion sur la territorialisation des politiques forestières régionales, 

départementales et locales 
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En janvier 2010, le Réseau des Chartes forestières de territoire, financé par la Région Provence-
Alpes-Côte d'Azur, fédère 12 territoires ainsi que 2 projets de Chartes : la CFT Ubaye–Pays de Seyne 
et la CFT de l’Esterel.  
 
 
       Lire l’article sur la rencontre des élus des territoires forestiers. 
       Télécharger l’évaluation régionale sur les Chartes forestières de territoire. 
 
 
 
 

LES AUTRES ACTUS DU MOIS 
 

 
Dans l'ordre de parution, voici la liste des actualités du mois : 
 
 
 
PREVENTION INCENDIE : Les Communes 
forestières des Alpes de Haute-Provence 
viennent de publier, avec le soutien 
financier de l'Etat et de la Région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, un 
document pour informer les maires de 
leurs responsabilités relatives au 
débroussaillement. 
 
       Pour en savoir plus : lire l'article. 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.ofme.org/documents/Politiques/rapportfinal_20100525.pdf
http://www.ofme.org/index.php3?ID=1078
http://www.ofme.org/archives.php3?ID=1060&mv=201005
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COMMUNICATION : La Région Provence-Alpes-Côte d'Azur affirme son 
accompagnement des opérations innovantes en lançant le Prix AGIR 2010.  
       Pour en savoir plus : lire l'article. 
 
 
 
 
 
 

 
 
FORET PRIVEE : Le numéro 60 de la lettre 'Nouvelles Syndicales' du 
Syndicat des propriétaires forestiers des Bouches-du-Rhône est en 
ligne. 
       Pour en savoir plus : lire l'article. 
 
 
 
 
FORET PUBLIQUE : Les Communes forestières des Bouches-du-Rhône ont évoqué la restructuration 
de l'Office National des Forêts et l'évolution de la réglementation sur la Défense des forêts contre 
l'incendie, lors de leur Assemblée Générale du 19 mai à La Barben. 
       Pour en savoir plus : lire l'article. 
 
 
INFORMATION GEOGRAPHIQUE : Le groupe de travail « Placettes » du pôle Forêt du CRIGE s'est 
réuni le 22 avril dernier afin de définir une nomenclature de recensement des placettes existantes 
en forêt. 
       Pour en savoir plus : lire l'article. 
 
 
INFORMATION GEOGRAPHIQUE : L'Inventaire Forestier National (IFN) met à disposition gratuitement 
via son site Internet des informations sur les principaux documents élaborés en matière de typologie 
des stations forestières. 
       Pour en savoir plus : lire l'article. 
 

 
 
 
 
FORET PRIVEE : Une enquête du CREDOC auprès des propriétaires forestiers privés de plus d'un 
hectare apporte des informations sur leurs pratiques, leur attachement à leurs bois et leur 
sensibilité environnementale. 
       Pour en savoir plus : lire l'article. 
 

http://www.ofme.org/archives.php3?ID=1064&mv=201005
http://www.ofme.org/archives.php3?ID=1066&mv=201005
http://www.ofme.org/archives.php3?ID=1068&mv=201005
http://www.ofme.org/archives.php3?ID=1069&mv=201005
http://www.ofme.org/archives.php3?ID=1071&mv=201005
http://www.ofme.org/archives.php3?ID=1073&mv=201005
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FILIERE BOIS L'Association Bois & Construction 
(AB&C) a remis les prix du 1er Palmarès de la 
Construction Bois en région Provence-Alpes-Côte 
d'Azur le 28 mai dernier. 
 

       Pour en savoir plus : lire l'article. 
 
 
FORMATION : Les Communes forestières des Alpes-Maritimes ont organisé une formation intitulée « 
Qui fait quoi en forêt ? », en partenariat avec les Associations des Maires et des Maires Ruraux du 
06, le 28 mai 2010, à Spéracèdes (06). 
       Pour en savoir plus : lire l'article. 
 
 
 
 

LIENS UTILES SUR LE SITE www.ofme.org* 
 
- Moteur de recherche : http://www.ofme.org/moteur.php3 
- Plan du site : http://www.ofme.org/plan.php3 
- Mentions légales : http://www.ofme.org/mentions.php3 
- Désinscription de la lettre d’information : http://www.ofme.org/desinscription.php3 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*Site animé par les Communes forestières PACA avec le concours financier de la Région Provence-
Alpes-Côte d’Azur. 

 
 
Crédits photographiques : Communes forestières PACA, Région PACA, Syndicats des propriétaires 13, IFN, AB&C 

 

 
 

Communes forestières PACA 
Pavillon du Roy René, CD 7 Valabre, 13120 Gardanne 

 Tél. : 04 42 65 43 93, Fax : 04 42 51 03 88   /   E-mail : paca@communesforestieres.org, Site : www.ofme.org 

http://www.ofme.org/archives.php3?ID=1074&mv=201005
http://www.ofme.org/archives.php3?ID=1075&mv=201005
http://www.ofme.org/moteur.php3
http://www.ofme.org/plan.php3
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